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SON EXCELLENCE LE TRES HONORABLE'

GUY LORD DORCHESTER: GOUVERNEUR.

A U U arlement Provincial, commencé et tenu ä. Quidec, le dix.feptiéme jour dé Dés.
cembre, Anmo Domini Mil: fept cent quatre-vingt-douze, -dans la .rente-troi-

fiéne année du Règne de Notre fôuverain-Seigneur. GEORGE Trois, par la. grace de
DIEU, ROI de la GraBde Bretagne, de France et-d'rlande, Défenfeur de la Foi, &c.

.Et de là. continué par plufieurs'Prorogations, jufqu'au cinquiéme . jour de Janvier,
Mii fept cent.quatre-vi.gt-quin.zc, dans .la. troifiéme Seffiorn..du. premier Parlement..

e rovincial du BAS-CAYAJ..o

C A P.. L.
ACTE q .expique et 'amende un A&e-fait dans la trente-quatriéne:année dû

règne de fa pré fente Majefé, inüdtuié "A&e qui divife lai.rouince du. Bas-
Canada, quz amende la judicature d'icelle, et- qui ,atpele certaines loi'x y
m;'entionnfées.

V. U. qu'un A&e.a:été:paffé -plar le Confe Légiflâtif et par la -Chambre:d'MAfeinblée ab'

da-ns:ia .derire .Sllion de .. a I:.égiflature -de .cette Province, intitulé "M&,qui
"divfe la -rice-du as-nada, .qui amende la judicature icelle, .te girappelle certaines loix.

"y~nnentioées," -lequel dit Aae.a été:réfervé· par -lé Gouverneur :pour la fignifreation
du.pl-aifir de:fa-Majeflifur icelui; et vu:qu'ila plûigracienfement à fa Majeléïie fàrrc-
tionner, dans legael.il-étoit;tatué-que e.-comtédé.Gafp.- feroit érigé en.udiriainfé-
rieur, .et que dans e même diRrid. ilféroit appoié un Jugé :Piovincial:qi'tiendroi.
ane con.provin:cile:dans -etpour:le.ditt difi&; . -droitae prendre".connoiffance,
d'entendre, d!e .amincr et -déteirinerd'une -manié:e fonmmaire,, fans appel, aucun>writ,.
procès ou aâhon, et dans celle où l.e..Roi. partie (. epté:cellesie.ajurifdiaion .d'a.
mirauté feulement) dans-lefqels-le mo'ntant demandé-n'excédert pas-la fomme de. vingt-

eivresfueling ; et vu qu'il en1 expédient que -de .puis amples provifions -foient. faites.
concerna'nt 'é dit jdiri a. iniférieur'de Gafp&, qü51 foit donc RaLvé para très excellente
Majef'é1du Rei, par tdel'a isset orifentemeri du-CônfeilLégïflatif etAenb?ée de
la: Provînce'--BassGanadà, .iconiñeés et affeib1é éuvert de et fous l'autorité d'ïin
Ae- -pa:fé--a:ns -le-Parlement de la 'Gandè'retagne, iùtitül'é idppcllerertales

pais- d n fgepfi dans la :quatorzine année du rège defaz Majeié, inftitué "1e& ;gipourp
voi ~ plu†ßcaeemen ou neGoeneätt4e laPravin-ei Quecrdansç1Anrigu-Sptntioal
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" et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province," qu'il fera et pourra
être légal à et pour toute et chaque perfonne ayant des droits, prétentions ôu demandes
pour aucun honoraire d'Office, droit, rente. revenu ou aucune fomme ou fommes d'ar-
gent payables à fa Majeflé, ou titre de terre ou d'emplacement, rente annuélle ou
telle femblable matiére ou chofe, dans lefquelles les.droits à venir peuvent être liés, s'é-
levant dans le diatrial de Gafpé ci-devant mentionné, d'inftituer fon, fa ou leur aaion
et demande, par ordre de fonmatiou du Juge Provincial a Garpé, retournable à la
cour du Banc du Roi à Québec dans la. même maniére cornirne fi la dmande excédait
la fomme dè vingt livres Rlerling. nonobitant aucune loi à ce contraire.

II. Et vu que par l'Aae ci-devant mentionné dans la derniére Sefflion dè la Lé-giflâ-
ture, il a été flatué que tous records, régîtres et procédures en garde ou appartenant à
la cour du Banc du Roi de cette Provinée, devroient être pris et confidérés appartenir
et être dans la garde de la-cour du Banc du Roi qui- doit être établie fous le dit Ace
pour le diaria de Québec; et comme il e:expédient que tous.et chaque recordsi de
la dite cour du Banc du Roi -qui ont été-~formés fur des- procédures qui ont eu lieu dans
des cours, entrêes et pourfuivies dans le diflric? de Montréal ou dans le diftri- infé-
rieur des-Trois Riviéres, devr-oient être llgés et dépofés-entre les mains de quelque Of-
ficier convenable et fuffifant dans les différentes cours du Banc du'Roi dans -le-diftria
de Montréal et dans le difaria des Trois. Riviéres refpe&ivement; qu'il foit à ces cau-
fès de plus flatué, que toutes et chaque informations, reconnoiffances; régîtres, pa-
piers, procédures et.records de quelque nature quelconque, qui pendant l'établiffement
de la cour du Banc du Roi, avant la' paffltion. de cet Ace ci-devant' mentionné, au-
roient été poffédés par la dite.cour ou aucun offiier ou perfonne tenant - la.garde
d'iceux pour la dite cour. ou celle qui pourra- en avoir la poffeflion comme cour de
Banc du Roi du dift'riia dé Q'uébec; ou aucun Offiier ou .perfonne tenant - la garde
d'iceux pour la dite cour, quand à aucun procès. ou pourfùite entré ou entendu dans.
la dite cour du Banc dù Roi pour la province de Qüébec ou dà Bas--Canada, fiégeante
à la cité de Montréal pour le diRlriC dé Montréal, et à-la cité¯des T-ois. Riviéres pour
le diaria des Trois Riviéres, feront immédiatement trarismis au dit diftria de Montréal
et Trois Riviéres. refpe&ivernen.t, et dans l'office du Greffier de la.Couronne ou autre
Officier convénable de la cour di Bànc dù Roi des..dits diftrias refpeâifé, et" feront
reçus, tenus et confervés par le dit Giefier de la Couronne.. ou autre Officièr-conve-
nable de la dite cour, comme faifant partie. dès recoids dès dites cours 'refpeivement,
et' à toutes intentions et effets légaux quelconques, comme fi les dits records et procé-.
dures avoient-été formés originairement dans les. dites cours du Banc du Roi du diflria
de Montréal et dés Tiois Riviéres .-"et établies depuis la paffation de l'Aecte ci-devant
mentionné..; èt que la dite cour du Banc dü Roi du difirict de Montréal et des.Trois
Riviéres refpeaivement, aura plei'n ppuvoir -et autorité de tems en tems, d'ordòbnner et
d'obliger que telle perfonne et perfonnes qui.font enpoffefEon d'aucun des.records ci-
devant mentionnés, de les tranfnmettre et les délivrer dé la maniére ci-dèvant rentionnée,
et chaque refus de le faire fera confidéré -être un mépris de la: cour refpeaive donnànt
tel ordre à cet effet, et la perfonné ou perfonnes qui aura fait tel'refus fera pourfuivie
comme dans les cas de mépris, et elle fera jugéne conféquence.

III. - Et vu que par 1',A-c ci-devant mentionné, paffé danspla dèrniéte Sefloin dèla Lé-
giflature, il a été" flatué que les cours du- Banc du Roi- qui feront tenues dâns 'et pour
le diaria de-Québec et de Montréal pour les. Plaids civils; auffi 'bien 'aux termes fupé-
rieurs.qu'infé.rieurs d'iceuxfoient tenues-à certainsjours et tems fpécifiés dans le dit Aiûe,
lesquels.jours et- tems pourront être appoi-tés-plus-convenablement -pour l'admininra-
tion de la Jufnice-qu'il foit à ces caufes de plus fitatué, que; les termes: fupérieurs des
cours dù Banc du Roi pour le diffria' dè Québec et- de Montréal refpeaívement,' flége-
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!ont et reront tenues à des terns flxés pour les pourfuites et aaions d'une natute civile,
c'en-à-dire, les premiers vingt jours dans les mois de Février, d'Avril, de Juin et d'Oc-
tobre dans chaque année. et fiégeront et fi:rônt tenues chaque des dits vingt jours pen-
daInt les Termes fufdits, (excepté les Dimanches et fétes.) nonobflant aucune chole à
ce contraire.

IV. Et qu'il foit de plus fatué, qu'il fera et pourra être légal pour aucun Juge à
Paix ou autre Magiatrat ayant Jurfdi&ion dans le diflriai dans lequel aucun contreve-
nant pourra être trouvé, de faire arrêter et empri fonner tel contrevenant pour aucun
crime ou offenfe commis dars les limites de cett Province, ou dans les cas où il pour-
ra être légal de 'admettre à caution, pour être jugé devant telle cour de cette dite

Irovince qui par les Loix, Statuts etOrdonnances d'icelle peut prcndre connoiffance
*de tel crime ou offenfe, et l'examen de tel contrevenant et les dépofitions des témoins
prifes devant tel Juge à Paix ou autre Magitrat comihe fufdit r l'arit de tel con-
trevenant, feront par eux refpeCrivcmcnt renvoyés avec toute la diligence convenable
cn l'office du Greffier de telle cour, enfemble avec les reconnoilices de tels témoins
pour leur comparution à la SElion alors fuivante ou Term de & telle cour, pour rendre
témoignagc et donner évidence dans tels cas; ilefquelles reconn.roîffitces le J uge à Paix
ou autre Magiftrat, comme fufdit, dcvant leqcel l'examen de tel contrevenant -aura été
fait, el par le préfent autorifé de requérir fous peine d'emprifonnement.

V. Pourvu toujours et il cfn par le préfent flatué, que dans tous les cas où telles re-
connoiiflances leront forfaites par la loi, il fera loifiblé à la cour à laquelle telles re-
-connoifances auront été ainfi renvoyées comme fufdit, de procéder fur icelles en la
r.ême maniére que fi les dites reconnoifflances auroient -été prifes dans le difria dans

lequel telle cour a critiére jurifdiEaion; et fi te' emprifoninement de tel contrevenant
vient à être dans uri diftria autre ce celui dans lequel telle offenfe doit être jugée, les
juges de la cour du Banc du Roi de ce diflriEa dans lequel tel contrevenant fera ainfi
enpri fonné, ou aucun d'eux. fur la demande du Procureur ou Solliciteur Général de
fMajelé. et au défaut de telle demande, fur la demande dC tel contrevenant. ·émanc.
roît un writ d'Habeas Corpus comrnandant le gardien de la prifon dans laquelle tel
contrevenant fera ainfi emprifonné, d'amener devant eux ou aucun d'cux, le corps dCe
tel contrevenant à un temis et lieu convenables qui feront fpécifiés dans tel writ, enfem-
ble avec la vraie caufe de fon emprionnement et détention; et "i fur icelle il paroit que
tel contrevenant ef détenu fur tel emprifonnenent comme fufdit. pour aucun. crime
ou offenfe commis dans un autre dif1ria'l, les Juges de la dite cour du Banc du Poi ou
aucun d'eux, devant lefquels le retour de tel writ d'Habcas Corpus dvra Te faire. pren...
dront les mefures pour transférer imniédiatement tel contrevenant à la pr.ifon commune
du diftri& dans lequel le procès de tel con.trevenant pour tel crime ou offenfe doit fe
faire, par warrant fous leufs feings et fceaux adrefTé au gardien de la Prifon et au Shé-
riff lu diaria dans lequel tel contrevenant fora ;ani cr-.prifoùné, et au gar<ièn de la
Prifon du diffriEa dans lequel le procès de tel contr-evenant doit e faire. autorii t la
délivrance du corps de tel contrevenant de la Prifon du Mi.ria dans lequel tel contreve-
nant fera ainfi emprifonr:é, et comlandiart le Shériff du dif-ri& dans lequel tel contreve-
nant fera ainfi emprifonné, de transférer ei corps de tel contrevenant immédiatement
avcc tout le foin ct la diligence poffiblie à la Prifon du diflriE dans lequel le procès de
tel contrevenant doit fe faire, et commandant le gardien de la Prifon du diflria dans
lequel le procès.de tel contrcvenant doite faire, de recevoir tel contrevenant accufé
dle tel crime ou offenfe fous fa garde dans la Prif'n du dilria pour y reRlct jufqu'à ce
qu'il fait délivré fuivant lec ours de la loi. lefquels warrants le Shériff de tel dilria et
les gardiens de telles Prifons comme fufdit, font requis d'exécuter.

VL Et qu'il foit de plus flatué, que fi aucun téfnoin ou témoins dans aucun cas cri-
minnei
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Tninel de la compétence des: cours du Bâne du Roi dans les diflrias de Ouébec, Montý
réal ou Trois Riviéres, réfidant dans aucune partie de cette Province, hors -dC la jurif

diéion de cette cour du Banc du Roi qui doit prendre connoiffance de tel cas criminel,

il fera loifible à la dite cour du Banc du Roi qui doit prenidre connoiffance de tel cas

criminel, d'émaner un writ ou des writs de fubpæenâ adreffés à tels témoins en la même

maniére que fi -tels témoins étoient domiciliés dans la jurifdiaion de telle cour du Banc

du Roi; et dans le cas où tels témoins n'obéiront pas.à tel writ ou writs de fubpænâ, il
fera loifible àla côur-du Banc du Roi d'où tel writ ou writs de fuboepnâ auront été émanés,

<le procéder en conféquence contre tels témoins pour mépris ou autrement, en la même

naniére que fi tels témoins'étoient domiciliés dans la jurifdiaion de telle cour, nonob-

eant aucune loi, ufage ou coutum. en aucune maanire a-ce contraire.

C A P.

Caio s . .

II.

.ACT E pour la nomination d'Infpe'eurs qui établiront la qualité de la Potaffe
et Perlaffe pour l'exportation.

V U que la Potaffe et Perlaffe font des articles à devenir de plus en plus de confé-

quence dans l'exportation de cette Province, et qu'il pourroit tendre à l'amélio-

ration de leur qualité,et r:éfulter d'autres effets avantageux fi cette qualité étoit déter-

minée avant de les embarquer pour Pexportation; qu'il foit donc ftatué par la très

excellente 'Majef~é du Roi, par et de l'avis et confentemenit du Confeil Lé¿iflaùTf et de

PAffemblée de la province du Bas.:Canada, conflitués et affemblés en vertu de et faus

l'autorité d'un A&e paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne, intitulé ' A&c qui

rappelle certaines parties d'un A1e pafé dans la quatorziéime année du règne defa Majflé, intitulé,

A&e qui pourvoit plus effcacement pour le Gouvernement de la province de Québec dans 'l'Amnérque

Septentrionale, et qui pourvoit plus amplement pour le'Gouvcrnement de la dite Province ;-' et il eff

par le préfent fatué par la fufdite autorité, qu'il fera et pourra être légal pour'le Gou-

verneur, le Lieutenant Gouverneur ou la·Perfonne ayant l'adminiÎtration du- Gouver-

xiement, d'appointer de tems à autre, autant qu'il pourra lui paroître convenable une

,ou plufi-eurs perfonnes capables dans telles cités, villes ou places dans cette Province ou

il ef ou pourra être néceffaire, pour être Infpe&eur ou.'In.fpeéleurs de Potafl'e et 'Per-

laffe, quifur telle nomination feront Infpe&eur ou ~Infpeaeurs pour mettre cet Ae

en éxécution, auront tous'les pouvoirs et feront fujets a toutes les pénaliés ci-après
mentionnées; et chacun des Infpe&eurs avant d'entrer dans l'exécution -de fon office,

prendra et fouferira un ferment devant un des.Juges de fa Majié de la cour du Banc

du Roi de cette-Province dans les mots fuivants, favoir;
je A.'B. jure folemnellement quefidélement, vraiment et fans arzate. au med!icur Je mon ju-

genent, .hbileté. et connojance, j exécuterai, ferai et accomiirai l'e)ßce êt le devoi: d'un .Iþeeur et

Examinateur de Potajfe et Perlafe, conformément au vrai|Jens et intention d'un Acte de cette Prouince,
intitul " A&e pour la nomination d'.fnfpeleurs qui établiront la qualié de la PetagTe et PerlIfte pour

l'exportation" et que direlîcient ou indirjciement par mot-rtnze ou par aucune autre perjonne ou

perjonnes, pour. moi je..n'acheterai ni ne vendrai pour mon compte ou-pour le compte d'aucuneautre per..
jonne ou perfcnnes quelconques,. aucune Potae ou Ped e durant le tems gùe J'en ferai IJpe7eur.

Ainfi Dieu me foit en aiue.

Lequel ferment-il filera oufera filer dans le ~BLureau du Grerier -ou des Greffiers de

la cour du Banc du Roi ou de la cour provinciale du diffrial dans lequel il rélide.

!I. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, qu'au't ne perfonne on perfôn-

nes quelconques après le prerr'ier jour de Septembre prochain -n'enbarqueront aucune

Potaffe ou Perhiffe pour être exportées-de cette province avant de lafoumettre à la vue

;et à l'cxa.men d'n:Infnpeleur à être -ppoinLé pour cet effet comme fufdit, lequel fera
vuidCr
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